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Divorse demande de renseignement

Par valognes, le 25/06/2009 à 12:36

Bonjour,rnJ'envisage un divorse avec mon épouse, est-il possible de quitter le domicile
conjugale sans formalité préalables

Par Marion2, le 25/06/2009 à 12:52

Bonjour,rnrnAbsolument pas, vous ne pouvez pas quitter le domicile conjugal sans l'accord du
Juge aux Affaires Familiales.rnrnCordialement.

Par Visiteur, le 25/06/2009 à 15:18

Non !rnrnAllez voir un avocat pour préparer les formalitésrnrnvous pouvez faire un divorce
amiable en signant un protocolernrnpour avoir des idées de rédactions: rnrn[fluo]SITE
INTERNET EFFACE - PAS DE PUB SUR LE FORUM[/fluo]rnrnbonne lecture !
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